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Agrégation externe d’anglais – sessions 2020 et 2021 
« L’aspect » 

Texte de cadrage 

Définition : 
Le terme aspect, qui vient du latin aspectus (dérivé de adspicĕre, « regarder »), fut introduit 
au XIXe siècle d’abord en français puis en anglais pour traduire le mot russe vid signifiant 
« apparence, forme, regard », utilisé dans la description du système des aspects dans les 
langues slaves. Pour Grevisse (1936 : 1120-1121), « [l]’aspect est la manière dont 
s’expriment le déroulement, la progression, l’accomplissement de l’action. […] L’aspect se 
manifeste en outre par les semi-auxiliaires, ou encore par des suffixes (buvoter opposé à 
boire) ou des préfixes (retravailler) ou par le sens même des verbes (éclater présente l’aspect 
instantané). »  
Depuis Comrie (1976) et Smith (1991), une distinction est habituellement faite entre l’aspect 
grammatical ou point de vue (viewpoint aspect) et l’aspect lexical ou sémantique (situation 
aspect / Aktionsart). Les deux domaines majeurs qui font l’objet de ce programme centré sur 
l’aspect verbal sont l’aspect lexical et l’aspect grammatical, ainsi que les interactions entre ces 
deux composants. 
On distinguera les phénomènes centraux des phénomènes périphériques. Les premiers doivent 
être bien connus des candidats et peuvent donner lieu à un sujet de leçon. Les seconds doivent 
être suffisamment connus pour pouvoir être identifiés. Ils ne peuvent fournir à eux seuls le 
thème d’un sujet de leçon, mais il peut être nécessaire de les connaître pour traiter un sujet. 

I. PHENOMENES CENTRAUX 
_______________________________ 

1. Définition et traitement de l’aspect 

Dans les grammaires contemporaines, l’aspect est souvent présenté comme le reflet d’un 
point de vue. Le point de vue caractérise l’observateur ou un point d’observation, sans 
nécessairement le matérialiser en discours. On peut définir la fonction de l’aspect verbal 
comme une saisie référentielle, qui contribue à la mise en place ou détermination d’un procès 
(représenté par un prédicat), d’un événement ou d’un état de fait (représentés par une relation 
prédicative munie de sa détermination) : 
- You’re being silly – saisie sécante ;  
- They’ve bought a new house / She’s been waiting outside – saisie transcendante (point de 

vue rétrospectif) ;  
- She is to do the job – saisie prospective ; 
- She found a ten-dollar bill / The poor man froze to death – saisie globale. 
On examinera les rapports entre « aspect » et « aspectualité » : Huddleston & Pullum (2002) 
considèrent que l’aspect est une catégorie de forme (temps grammatical – tense – et aspect : 
progressif vs. non-progressif) tandis que « aspectuality » est une catégorie de sens (temps 
chronologique – time – et perfectif vs. imperfectif). À l’inverse, pour Quirk et al. (1985), 
perfectif et imperfectif sont des formes syntaxiques marquées (des aspects), et s’opposent aux 
tenses (présent et prétérit), qui sont des objets morphologiques ; les constructions 
périphrastiques sont des aspects. On s’interrogera sur la raison d’être de ces choix 
terminologiques et théoriques, qui reflètent une approche morphosyntaxique des formes 
verbales. 
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Le present perfective de Quirk et al. (c’est-à-dire, le present perfect) est intrinsèquement lié à 
la notion de current relevance et de result state. On comparera cette approche avec celle de 
Huddleston & Pullum, pour qui le perfect est bien un tense, et celle de Smith (1991), pour qui 
« the perfect is a construction that has both temporal location and aspectual characteristics » 
(242). 
Les points à étudier plus particulièrement sont les suivants : 
- les types de procès (« kinds of situation », Huddleston & Pullum 2002), à comparer avec, 

entres autres, les typologies de Vendler (1957) et de Bach (1981) ; 
- les verbes aspectuels, comme begin, finish, etc. ; 
- la distinction habituel / non habituel ; 
- les phénomènes liés à la coercition des types (ex. les multiple situations qui se comportent 

comme des états, Huddleston & Pullum 2002) ; 
- les deux types d’aspectualité : perfective (« the situation is presented as a complete 

whole ») et imperfective (« … not presented in its totality », Huddleston & Pullum 2002) ; 
- la vision internalisante du procès (an internal view, …as something going on, in 

progress) ; 
- l’aspectualité progressive ou aspect progressif, cas spécial d’imperfectivité en anglais ; 
- l’opposition entre non-progressif (she plays football) et progressif (She is playing 

football) ; 
- la comparaison du prétérit et du perfect analytique considérés comme marquant « une 

relation temporelle d’antériorité », c’est-à-dire comme des « past tenses » (Huddleston & 
Pullum 2002) ; 

- anterior time (Quirk et al. 1985) ; voir aussi Bybee, Perkins et Pagliuca (1994), qui 
choisissent de remplacer le terme de perfect par anterior. 

Pour nourrir la réflexion sur l’aspect, on pourra examiner les origines du terme « aspect », et 
plus particulièrement son emprunt aux langues slaves ainsi que les notions de « modes 
d’action » et d’aspectualité (aspektual’nost’). Les grammairiens de la première moitié du XXe 
siècle apportent également un éclairage pertinent sur l’utilisation du terme « aspect ». Curme 
(1931) définit des sous-classes d’aspect : durative aspects (dont la forme progressive), point-
action aspects (ingressive, terminate, iterative aspects, etc.). Poutsma (1921) introduit le 
concept de character of the English verbs (momentaneous, durative, iterative, etc.) – un essai 
de traduction du terme allemand Aktionsart. Il conviendra également d’avoir une idée du 
débat entre les partisans d’une utilisation de la notion d’aspect pour l’anglais et leurs 
opposants, par exemple Kruisinga (1921). 

2. Aspect lexical / sémantique 

2.1. Classifications en types de procès (kinds of situation) 
Parler d’aspect lexical revient à dire qu’existent des caractéristiques temporelles internes au 
verbe. Le verbe run est ainsi intrinsèquement un verbe de processus, know un verbe statif.  
Les travaux de Vendler (1957) ont initié la recherche sur les types de verbes définis 
temporellement. Sa typologie des procès est la plus souvent citée dans la littérature :  
- État [state] : know, believe, love, etc. 
- Activité [activity] (procès “duratifs”) : run, think about, swim, push a cart, etc. 
- Accomplissement [accomplishment] (procès terminatifs) : write a letter, make a chair, 

grow up, read a novel, etc. 
- Achèvement [achievement] (procès ponctuels) : reach the summit, win the race, find, see, 

notice, etc. 
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Cette classification quadripartite (les Sémelfactifs ont été ajoutés à la liste par Smith 1991) 
s’attache à faire émerger le schéma temporel des verbes par toute une série de tests : les tests 
de be + Ving et des adverbiaux duratifs en in x time et for x time, notamment. On se 
demandera s’il s’agit là de classifications de verbes ou de VPs.   
Il sera utile de s’interroger sur les ajustements et changements progressifs depuis Vendler des 
classifications en types de procès, en tenant compte de paramètres autres que strictement 
temporels. Parmi les différents modèles proposés, l’attention pourra se porter, entre autres, sur 
les suivants : 
- Smith (1991), Huddleston et Pullum (2002) reprennent en la modifiant la classification de 

Vendler ; 
- Dowty (1979) fait dériver les classes de Vendler les unes des autres, au moyen de 

décomposition en prédicats primitifs (ACT, CAUSE et BECOME). Le calcul aspectuel repose 
sur la notion de changement d’état. Par exemple, un changement d’état dénoté par le 
verbe dry est réécrit comme suit : Dry : [[x ACT] CAUSE [y BECOME <DRY>]]. La 
notion de transition comme critère de classification aspectuelle des verbes se retrouve 
chez de nombreux linguistes (Pustejovksy 1991 ; Klein 1994) ; 

- Les travaux de Davidson (1967) ont introduit la variable event dans toute phrase 
contenant un verbe d’action ; 

- Mourelatos (1978) constate que certains verbes n’entrent pas bien dans la typologie de 
Vendler, comme see, parfois État, parfois Activité, parfois Accomplissement. Il affine 
cette typologie en incluant la notion d’événement : état, processus, développement, 
occurrence ponctuelle ; 

- Bach (1981 : 67) adopte une classification très proche, et réfute l’idée que les types de 
verbes se définissent par des intervalles de temps ; au contraire, les verbes se caractérisent 
par des relations de type méréologique (partie-tout) comme les noms : N pluriels (dogs) vs 
N de masse (gold) ; 

- Culioli et Franckel (1992) adoptent une approche similaire en distinguant les procès 
discrets, denses et compacts. 

Parmi les questions que soulèvent les typologies, on pourra réfléchir à : 
- la pertinence, pour une théorie aspectuelle, du paramètre de la durée intrinsèque, qui 

distingue les accomplissements des achèvements. Par exemple, discover, réputé être le 
prototype de l’Achèvement car glosable par « découvrir quelque chose d’un seul coup », a 
aussi d’autres acceptions qui n’ont pas cette interprétation ; 

- la contribution de paramètres non temporels (ex. l’agentivité, le contrôle) dans la 
délimitation de classes aspectuelles de verbes ; 

- l’aspect lexical est-il une propriété de la structure, de la phrase entière, c’est-à-dire le 
produit de l’interaction entre des propriétés diverses, essentiellement temporelles et 
événementielles, ou bien le verbe en tant qu’unité lexicale est-il intrinsèquement doté de 
propriétés telles que l’(a)télicité ? 

2.2. Distinctions entre les différents types de procès et prise en compte du VP  
Des tests permettent d’établir des distinctions entre les états et les occurrences, tels que :  
- les verbes d’état sont incompatibles avec start / stop, et l’aspect grammatical BE + -ING : 

*Paul stops being tall / *He is knowing English. Contrairement aux occurrences, les états 
ne présentent pas de phases distinguables (pas de structure temporelle interne) et 
n’indiquent pas de changement mais la simple existence ; 

- un problème se pose avec les verbes de perception non agentifs, de cognition et 
d’appréciation, par exemple : faut-il les considérer comme des états ou des occurrences ? 
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Le classement de ces types de verbes (ex. see, believe, like) dans la catégorie States par 
Huddleston et Pullum (2002 : 124) est à confronter à d’autres classifications. 

Il conviendra également de réfléchir aux systèmes d’opposition entre les différents types de 
procès dynamiques : ponctuel vs. duratif ; télique vs. atélique ; borné vs. non borné. On 
examinera ainsi les propriétés grammaticales qui différencient les types de procès 
dynamiques ; à titre d’exemple :  
- les verbes aspectuels sont compatibles avec les accomplissements et les activités, mais pas 

avec les achèvements ; 
- si l’aspect grammatical BE + -ING est d’occurrence libre avec les accomplissements et les 

activités, son emploi est restreint avec les achèvements. Cependant, son utilisation avec 
des verbes tels que die donne lieu à une interprétation de « extendable achievement » 
(Huddleston & Pullum 2002 : 121-122). Il engendre une lecture d’implication avec les 
activités (non bornées) et une implicature négative du procès avec les accomplissements et 
les extendable achivements (ainsi, he is dying implique l’inverse du procès : he has not 
died yet) ; avec ce dernier type de procès, il existe également, contrairement aux 
accomplissements, une forte implicature que la borne droite du procès sera atteinte (ainsi, 
he is dying implique he is going to die) ; 

- le rôle du pluriel et des SP adjoints / compléments de mesure ou durée dans le caractère 
(a)télique d’une situation, à distinguer du caractère télique ou non du seul verbe. Un SP en 
for est incompatible avec un procès borné à droite (achèvements, accomplissements) mais 
d’occurrence libre avec les activités ; avec un verbe tel que read, il permet d’établir une 
différence entre un procès de type activité et un procès de type accomplissement. À 
l’inverse, un SP en in est compatible avec accomplissements et achèvements, et non avec 
les activités car le point terminal du procès est évoqué (ex. Mark ran (*in) for an hour ; 
Sarah wrote the letter in (*for) an hour); 

- l’ajout possible ou non d’un adjoint de localisation temporelle (point dans une durée ou 
moment d’une occurrence) ; 

- la possibilité de transformer la phrase en une pseudo-clivée avec do. 
On prêtera une attention particulière aux verbes aspectuels [aspectualizers], qui s’intéressent 
au déroulement des phases du procès et sont également en lien avec l’aspect grammatical ; 
ex. begin, finish ; continue, keep (« imperfectivizers », Dowty 1979). On examinera leurs 
propriétés, ainsi que les critères qui permettent de classer un verbe ou une locution donnée au 
sein de cette classe : 
- pour Huddleston et Pullum (2002), les verbes aspectuels sont similaires au progressive be 

car ils expriment un point de vue interne qui se concentre sur la phase initiale ou finale du 
procès ; 

- des différences sémantiques peuvent également être repérées entre des verbes qui dénotent 
le même type de phase interne de la situation : ex. stop vs. finish ; 

- d’autres linguistes (ex. Quirk et al. 1985), classent également dans cette catégorie used to 
(« auxiliaire de temps et d’aspect ») et les « semi-auxiliaires » be about to, be going to.  

Une notion centrale dans tous les modèles de classification aspectuelle lexicale est celle de la 
présence ou non d’un point final à l’action exprimée par le verbe, le telos ; il est à remarquer 
que l’(a)télicité, qui n’est corrélée à aucun critère morphosyntaxique fiable. L’Aktionsart (le 
verbe et sa structure de complémentation) et l’(a)télicité qui lui est associée ont des 
répercussions dans la syntaxe. En effet, les seules propriétés du verbe (ou « potentialités 
sémantiques spécifiques » (Fuchs 1991 :11) ne suffisent pas à définir le type d’aspect de 
façon stable. Il est nécessaire de considérer le verbe en contexte, dans la construction dans 
laquelle il apparaît : « la présence ou absence d’un objet ou d’un circonstant, d’un déterminant 
de ce constituent, de la nature du GN sujet, etc. » (Fuchs 1991 :10). La structure de 
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complémentation du verbe est donc essentielle à la classification de celui-ci en type aspectuel. 
On examinera les éléments qui affectent l’Aktionsart de la phrase de façon significative ; 
parmi les points qui pourront être plus particulièrement explorés : 
- l’interaction entre les propriétés du verbe et celle de l’objet direct, considéré comme un 

argument aspectuel. Par exemple, le verbe eat, employé intransitivement ou avec un COD 
à nom continu, non borné (ex. eat rice), dénote une activité ; un nom discontinu tel que 
apple fixe implicitement une borne temporelle : eat an apple renvoie à un 
accomplissement ; 

- l’ajout d’un COD, d’un objet “cognate” (ex. He laughed a hearty laugh), d’un faux 
réfléchi ou d’un objet ECM (Exceptional Case Marking) dans une construction 
résultative ; la construction X’s way (Marcia sang for an hour / *in an hour ; Marcia sang 
her way to the Met in 10 years / *for ten years ; Borer 2005) ; l’alternance conative ; les 
verbes à particule ;  

- les verbes à télicité variable : certains verbes induisent une notion de changement pour un 
des arguments du verbe, mais appartiennent à des classes différentes – verbes à thème 
incrémental (ex. eat, destroy) ; « degree achievements verbs » (ex. cool, widen) ; 
« directed motion verbs » (ex. ascend, descend). On aboutit à une typologie qui repose sur 
un principe plus général : il existe des verbes de changement non scalaire et des verbes de 
changement scalaire (verbs of non scalar change / verbs of scalar change), et plusieurs 
types d’échelles associées (Rappaport Hovav 2008 ; Beavers 2010) : property scales 
(ex. shorten, open) ; path scales (ex. ascend, come) ; volume / extent scales (ex. read, 
drink, build). 

Ainsi on étudiera le rôle aspectuel porté par certains arguments privilégiés du verbe, 
essentiellement l’argument interne direct (réalisé comme le COD du verbe) car il a la capacité 
de « mesurer »  (measure out) directement l’événement auquel le verbe réfère : 
- Tenny (1994) avance la notion de rôle aspectuel comme médiateur entre sémantique et 

syntaxe ; 
- des auteurs comme Levin et Rappaport Hovav (1996, 1998, 2005), Ramchand (1998), ont 

développé des théories de l’aspectualité du VP qui est évaluée par sa capacité à interfacer 
les niveaux sémantiques et syntaxiques : il s’agit d’utiliser les notions aspectuelles (temps, 
telos, événement) afin de revoir les principes d’interfaçage (linking) entre la 
représentation conceptuelle et sémantique d’un côté et la réalisation syntaxique des 
arguments de l’autre ; 

- la notion d’event structure (structure événementielle), mixte de propriétés temporelles, 
aspectuelles, événementielles et participatives, fait de l’Aktionsart un des principes 
d’appariement sémantique/syntaxe. 

2.3. Les deux types d’aspectualité : perfectif vs. imperfectif, et lien avec l’aspect 
grammatical 

Les termes perfectif et imperfectif renvoient à une distinction de sens : ils marquent 
l’aspectualité. On s’intéressera à leurs caractéristiques et aux termes et formes qui permettent 
de les exprimer : 
- avec l’aspect perfectif, la situation est vue dans son ensemble, de l’extérieur, sans prise en 

compte de la structure temporelle interne du procès. Cet aspect n’exclut pas la durée (la 
perfectivité n’est pas limitée aux achèvements) mais il ne l’exprime pas et n’opère pas de 
focalisation sur le temps (Huddleston & Pullum 2002 : 166) ; 

- avec l’aspect imperfectif, au contraire, la situation n’est pas présentée dans sa globalité. 
Le point de vue est situé à l’intérieur, en un point ou un intervalle de la structure 
temporelle interne ; cela ne signifie pas que la situation est présentée comme incomplète. 
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On pourra s’interroger sur : 
- l’interprétation perfective des procès dynamiques, lorsqu’ils sont coextensifs avec la 

situation globale ;  
- l’interprétation imperfective des états : le temps du procès étant inclus dans la situation 

stative, celui-ci n’est pas coextensif avec le temps global de la situation (Huddleston & 
Pullum 2002 : 127) ;  

- le fait que presque tous les linguistes lient ces deux étiquettes à l’aspect grammatical, mis 
à part Langacker (1982), qui oppose les perfective aux imperfective processes pour en 
faire une distinction lexicale ; 

- l’hypothèse de Huddleston et Pullum (2002 : 124) pour lesquels BE + -ING (« progressive 
aspect ») est un cas spécial d’imperfectivité : une situation dynamique est présentée en 
cours, en déroulement.  

Aspect lexical et aspect grammatical sont interdépendants : selon l’aspect lexical (et donc le 
type de procès), les deux aspects grammaticaux sont permis ou non. On s’attardera sur les 
points suivants :  
- Huddleston & Pullum (2002) opposent l’aspect non progressif et progressif : seul le 

progressif peut être considéré comme un aspect grammatical (imperfectif progressif), mais 
la forme simple n’est pas considérée comme une forme perfective ; 

- Quirk et al. (1985) considèrent que la forme progressive et le perfect (dénommé perfectif) 
sont bien des aspects (formels) ; la forme simple est sémantiquement neutre vis-à-vis de 
l’aspect ; 

- Smith (1991), ainsi que Larreya et Rivière (2010), opposent la forme simple perfective à 
la forme progressive imperfective, mais le perfect est traité à part, relevant du temps et de 
l’aspect ;  

- le perfect constitue une catégorie distincte du perfectif chez Comrie (1976), mais chez 
Cohen (1989), il est un type de perfectif (« accompli » dans sa terminologie) ; 

- également, dans Comrie (1976), l’imperfectif connaît plusieurs sous-catégories : 
habitual / continuous, et continuous lui-même divisé en non-progressive et progressive 
(25).  

3. Aspect grammatical 

Les différentes manifestations grammaticales de l’aspect verbal sont BE + -ING, HAVE + -
EN, la combinaison des deux, have been Ving, et l’aspect zéro (Ø). 
L’aspect grammatical est exprimé par des moyens flexionnels et se manifeste par toute une 
série de contrastes : forme simple vs. progressive, parfaite vs. non parfaite. 
On s’interrogera sur l’affinité entre be et -ING et entre have et -EN. Il sera utile d’analyser la 
pertinence de l’emploi des auxiliaires be et have, et de leur caractère statique, qui permet le 
figement propre à la saisie aspectuelle sécante (BE + -ING) ou transcendante (HAVE + -EN). 
Un effet de la saisie aspectuelle opérée par be et par have est de transformer un événement en 
état de fait : they’ve bought a new house renvoie à un état de fait (saisie transcendante) alors 
que they bought a new house renvoie à un événement (saisie globale). 

3.1. Temps grammatical, aspect grammatical et aspectualité 
L’objectif est d’étudier la façon dont l’aspect exprimé par une forme périphrastique interagit 
avec la catégorie du temps (tense), qui est marquée par une flexion sur le verbe. En anglais, 
temps (présent et prétérit) et aspect sont fortement liés. L’identification ou non du temps du 
procès avec le temps de la situation ou juste une partie de cette situation est une question 
d’aspect et n’est pas encodée par le temps grammatical (Huddleston & Pullum 2002 : 127). 
On pourra examiner les points suivants :  
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- les cas où le progressif sert de cadre temporel : « the temporary event or state described 
by the verb can be seen to stretch into the future and into the past. » (Quirk et al. 1985 : 
209) ; 

- les contraintes qui pèsent sur l’emploi du présent simple avec des procès (ou situations) 
dynamiques : l’emploi performatif, les commentaires sportifs, etc., ainsi que les 
descriptions sur le vif, les commentaires informels avec SP locatifs préposés (Huddleston 
& Pullum 2002 : 128). 

- les effets de l’association entre temps grammatical et type de procès : avec un procès 
dynamique, le prétérit marque un aspect perfectif, la contrainte n’étant pas la même au 
présent. Avec un état, le prétérit marque un aspect imperfectif, sauf lorsque la transition 
vers ou depuis un état est évoquée (Huddleston & Pullum 2002 : 137-138). 

3.2. BE + -ING 
Quelles valeur(s) centrale(s) du progressif : ongoingness, (limited) duration, non aspectual 
uses (modal, interpretive) ? (Quirk et. al. 1985 ; Huddleston & Pullum 2002).  
La saisie sécante (/dans l’immanence / dans l’intériorité d’un événement) permet aux énoncés 
en BE + -ING de représenter un préconstruit sans qu’il soit nécessaire d’imaginer de bornes 
construites ou franchies. L’état préconstruit peut ainsi servir de repère (ex. when it’s raining, I 
don’t miss the sun), mais également être repéré (ex. when you drive too fast, you’re driving to 
your death). C’est cette représentation d’un préconstruit qui permet aux énoncés en BE + -
ING de recevoir une interprétation modale (Delmas 1993), appréciative (He’s always 
complaining) ou déontique (I’m not answering questions ; Leo isn’t going to be a dancer). 
On s’attachera ainsi à étudier :  
- les diverses valeurs de BE + -ING, également à contraster avec les valeurs de la forme 

simple ; 
- les caractéristiques sémantiques de l’aspect progressif et les implicatures qu’il comprend 

(I was working entails that I worked ; Huddleston & Pullum 2002 : 122) ; 
- l’interprétation d’une suite d’événements sporadiques qui est générée lorsque certains 

procès, quoique continus, présentent des « trous » dans leur déroulement (ex. I am reading 
Hamlet at the moment) ;  

- la cohérence, dans le domaine des ruptures temporelles, de l’annulation de l’implicature 
du « milieu de l’intervalle » avec le sens imperfectif du progressif ; 

- la lecture perfective, avec le prétérit, favorisée par l’inclusion d’un adjoint ou complément 
de mesure.  

On examinera également l’interaction entre l’aspect grammatical BE + -ING et les types de 
procès, ainsi que les effets de la coercition du progressif : 
- BE + -ING peut se combiner avec des expressions statives, ce qui donne une interprétation 

dynamique (Huddleston & Pullum 2002 : 167) ; un adjectif exprimant une « condition 
transitoire » (Quirk et al. 1985 : 75) peut permettre d’employer un verbe statif avec un 
aspect progressif : He is being naughty again ; 

- BE + -ING est compatible avec les procès intermédiaires entre verbes d’état et verbes 
dynamiques (ex. James is living in Copenhagen) et les inactive actions (ex. wear, hold, 
stand ; Croft 2012), mais les verbes statifs « forts » résistent. Si la notion de « stance » 
(Quirk et al. 1985 : 205) peut être mise en avant, certaines classes de verbes posent des 
problèmes d’emploi (Huddleston & Pullum 2002 : 169-172) : verbes de perception et 
sensation, de cognition et d’attitude, et de position, c’est-à-dire des verbes situés à la 
frontière entre états et occurrences ; 

- le progressif peut transformer une situation ponctuelle en situation qui dure (extendable 
achievement) ou lui donner une interprétation dynamique (Huddleston & Pullum 2002 : 
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167 ; voir aussi la notion de « multiple situation »). Avec les états sériels, le trait [+durée] 
tend à être accompagné d’un sens implicite ou d’un sous-entendu affectif (reproche, etc.), 
notamment lorsqu’il y a un adverbe tel que always dans l’énoncé (ex. This baby is always 
smiling). 

3.3. HAVE + -EN 
Le participe passé est utilisé avec have pour présenter un point de vue rétrospectif ou 
construire un état résultant. Il n’y a de bilan-résultat que lorsque la télicité grammaticale 
(marquée par -EN) se superpose à une télicité sémantique relevant de l’aspectualité propre au 
procès, comme dans le cas des accomplissements et des achèvements (ex. She’s filled up the 
tank ; The lion has died). On examinera les valeurs du present perfect au prisme des notions 
de current relevance et de result state.  
On étudiera la distinction classique des quatre emplois du parfait (McCawley 1971) : 
emploi duratif (continuative / universal), emploi expérientiel ou existentiel 
(experiential / existential), emploi résultatif (resultative perfect), et parfait du passé immédiat 
(perfect of recent past). S’agit-il de quatre emplois distincts ou la valeur résultative (non-
continuative) du parfait constitue-t-elle sa valeur par défaut ? Les points suivants pourront 
être pris en considération : 
- la valeur résultative du parfait peut impliquer un aspect « perfectif » (Quirk et al 1985), et 

s’oppose à la valeur durative (continuative) impliquant une aspectualité imperfective ;  
- lorsque la télicité grammaticale ne se superpose pas à une télicité sémantique, 

l’aspectualité propre au procès ne comporte pas de borne de droite : on a affaire à un bilan 
d’expérience (ex. They’ve been to Australia ; They’ve worked a lot) ;  

- have been Ving : l’association HAVE + -EN et BE + -ING permet de représenter un bilan 
d’expérience, autrement dit un point de vue rétrospectif sur une activité (ex. She’s been 
running). On s’interrogera également sur le lien entre « present perfective progressive » et 
itération (Quirk et al 1985 : 212) ; 

- on étudiera également le perfect comme tense (ex. Reichenbach 1947, Huddleston & 
Pullum 2002) dans ses rapports avec d’autres tenses, notamment le prétérit. Seront matière 
à réflexion la comparaison entre le prétérit simple et le present perfect, « temps 
composé », les « experiential perfects » et les « simple preterites » (Have you seen Jim? 
vs. Did you see Jim?) (Huddleston & Pullum 2002 : 144).  

Le parfait présente des caractéristiques propres aux trois formes qu’il peut prendre, et l’on 
examinera les points suivants, entre autres : 
- avec le present perfect, la possibilité d’avoir des adjoints de temps présent (ex. now, at 

present, already) suggère une connexion claire et directe avec now ; 
 l’interaction entre le present perfect et des adjoints de temps plus ou moins passés 

(Klein 1992). Dans Bill has left London, le procès est passé et cependant il n’est pas 
possible, en anglais standard, d’introduire un adverbe temporel pour préciser ce 
moment révolu : *Yesterday Bill has left London. En revanche, la combinaison avec 
des adjoints tels que recently ou just résulte en un parfait de passé immédiat ; elle est 
comparable à l’emploi d’expressions telles que within the last few years (voir 
McCoard 1978, Portner 2003) ;  

 la notion de « indefinite past » (Quirk et al. 1985 : 193) ; 
 les « continuative perfects » : *He has found his keys again ever since he came home 

(Huddleston & Pullum 2002 : 142);  
- la double antériorité avec prétérit + parfait marquée par le past perfect. On comparera, 

entre autres, l’emploi du past perfect et du prétérit dans les subordonnées temporelles : 
aucune différence significative ne semble apparaître, sauf lorsque la situation a une longue 



- 9 - 

durée – l’absence du parfait avec une situation durative génère une signification 
différente ; 

- l’absence d’ambiguïté avec l’infinitif parfait ; celui-ci n’est pas soumis aux restrictions 
qui s’appliquent au present perfect, car il n’entre pas en contraste avec le prétérit. 

II. QUESTIONS PERIPHERIQUES (CONNAISSANCES QUI PEUVENT ETRE NECESSAIRES  
POUR TRAITER UN SUJET, MAIS QUI NE PEUVENT DONNER LIEU A UN SUJET DE LEÇON) 

__________________________________________________________________________________________________ 

1. L’aspect Ø ou aspect non marqué (présent ou prétérit simple) : à étudier uniquement en 
comparaison avec BE + -ING ou HAVE + -EN (il sera ici étudié en tant que forme 
aspectuelle). 

2. La complémentation des verbes aspectuels en TO V et V-ING » : I started to run / running. 
3. La notion de durée avec des adverbes du type always, briefly, indefinitely, permanently, 

temporarily (Quirk et al 1985 : 540), et des adverbes de fréquence, tels que often, once, 
twice. 

4. Le rôle des préfixes dans la construction des verbes : les verbes peuvent voir leur 
aspectualité modifiée par des préfixes (ex. un-, de-, dis-, re-) et recevoir une interprétation 
inversive ou réversive (ex. undress, decentralise, disengage), ou encore itérative (ex. re-
examine, reduplicate). 

5. L’aspect « prospectif », la futurité, les emplois du progressif pour lesquels la dimension 
aspectuelle progressive n’entre pas en jeu : l’avenir au progressif et WILL + progressif. 

III. PHENOMENES EXCLUS DU PROGRAMME 
________________________________________________ 

1. Le passif considéré en tant qu’aspect. 
2. L’aspect dans les prépositions. 
3. Toutes les formes non standard ou dialectales (« double parfait » par exemple). 
4. Le développement historique du système aspectuel (des connaissances en diachronie ne 

sont pas attendues mais pourront enrichir le commentaire). 
5. Les adjectifs, notamment en -ing et en -en (ex. interesting, living ; drunken, inebriated), 

qui renvoient à des propriétés qui peuvent inclure des caractéristiques aspectuelles ; les 
dérivations opaques à partir des participes latins ou français : luminescent ; arrogant ; 
persistent ; passionate. 

6. Le nom comme forme aspectuelle. 
7. Les déterminants (ex. every). 
8. Les référents – et donc les syntagmes nominaux – qui peuvent se représenter via une 

propriété (ex. le statut relatif de her husband, the President of the US) susceptible d’avoir 
un début (borne de gauche / « terminus a quo »), une fin (borne de droite / « terminus ad 
quem », Wilmet 1997). 
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